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la continuation des licenses antérieures sur léOutaouais, exemptait cette section
des, mmes obl gations. D'autres se sont plaints que des exploiteurs de bois n'a-
iaient pas été appelés assez tôt à subir lefeit de payer double et quadrnple
pour les circdnsc.riptions. qui n'étaient pas -actuellemneni exploitées.-I D'un autre,
côtú (es exploiteurs. de bois ont- fait dez représentat ions soitgénéralement ou à
raison de la pression qui a -existeo qui cxiste sur le commü•rcé-des bois, pour
faire disparatre ou poûr dininuer ces rentes. additionnelles. Je n'ai pas pensé
que ces plaintesfussept adressées contrede sytèrùe au point de.vu'egénéra.b

3. Est-il kvotre connaissance qu'en Pannée 1849, un coinité à siégé: et a rap-
porté à la chambie une recommandat ion du président, invitant à adopter le système
actuellement en force aussi approximativenient que possible et suivant leqnel les
personnes engagées dans'ce commerce avaient alors et dpuis placé lems capi-
taux ?-Je sais qu'il y a en quelques recommandations de e-genre, mai je n'en
puis (lireautre-chose. Je sais>que, dans différentes sections de gland capitaux ont
été placés dans l'exploitation des bois depuis l'adoption du modé actuel.

4. Quel effet aurait sur*le revenu public le mode de disposer-des terres pu-
bliques suggéré par M. Wiite, du. Michigan; veuillez lire son témoignage tel
que présenté au comité; et si ce mode était suivi,- quel eftl aurait-il sur P'émnigra-
lion dauns cette colonie ?-Le système recommandt par M. White -comme étant
suivi dans. -ls Etats-Unis augmenterait -le revenu direct et: immédiat provenant
des terres. Mon but ne serait pas de. créer un revenu, mais par l'action dnl gou-

ernement et sans Pintermédiairedes sîiéculaeurs, -d'assurer lesTerres à une po-
pulation. contente qui les- aurait améliorées ou. serait prête à le faire. - Le sys-
tèm de M. White a ses avantages.; il est plus facile et moins coûteux pour le
gouvernement. .Mais je considère qu'il est moins anageux -pour les émigrés
et pour les jeunes gens du pays. Dès paiements faits argent 'comptant lorsque
le prix est modéré ne sont peut-être pas son plus mauvais trait: je préfère un1
délai mo déré après paiement partiel. L!absence de limites quant à l'établisse-
rent et: laméioration porterait à ces spéculations, mêine avec un bôn système de
taxation, en tenant. les terres à- l'état inculte ' usqt ce quetax fonJn-Squ a c(lede- liants prix
pussent être obtenus, résultat dont M. White admet l'existence et qu'il. reconnait
être nuisible en certains cas. Malgré.:limpossibilité d'empêcher Ces inconvé·nients
par des restrictions, à raison.de l'incapacité des pauvres et dts ignorants de pro-
léger leurs propres, droits, ces restrictions sont eflicaces le plus- souvent Les
difficultés avec les squallers et celles des squatters entre-eux sont un -des.maux
d'un pays nouveau et qui se peuple rapidement. En tant qu'il s'agit de lordre
publie, ils existeraient encore avec le ystème américain, avec cette aggravation
qué le :colon -serait plus* souvent dépouillé du fruit de. son nrav-ail., Lorsque'
le propriétaire est inconnu, réside à distance ou est déaisonnable, le squatter
améliorerait pendant longtemps sans 'sécurité. Sous quelque système que ce
soit, tant à l'égard du'canadien: que de l'émigré, l'ignorance, la négligence, les
renseignements incorrects ou faux et les associátions de voisinage engagen les
colons à choisir.et à entamerun lot favori sans beaucoup s'enquérir du titre. Jene veux pas dire que le gouvernemeni devrait encourager les établissemnt

guliers,' ni se rnêler des querelles des squatters aussi longtemps que les terres ne -

t pas susceptibles d'être vendues ou que'les occupants ne sont pas prêts à lessontpils vn
acheter. Mais comme ces inconvénients doivent exister, le-gouvernement devrait
à tout évènement avoir le pouvoir de donner le droit de préemption aux défri
cheurs de bonne foi, de diviser le lot ou d'accorder une' recormpense suivant-
l'quité dans -le cas dé réclamations contradictoires de. la part des défricheurs
véritables. Cela sefà1i aujourdl'hui avec une efficacité tolérable par le départe-
ment, directement et au mnoyen de ses agents. .Malgré' que :les renseignements
soient souvent faux on incorrects, la vérité perce le plus souvent, .'avoue. qu'un
peui introduire 'de grandes améliorations dans le règlerent de ces difficultés
on pourrait appeler quelqu'autorité locale, autre que Pagent à intervenir. Je ne


